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A. PROPOSITION 

Supprimer les nouveaux paragraphes 12.1.3 et 12.1.3.1 proposés. 

*     *     * 
B. JUSTIFICATION 

Ces paragraphes introduisent des prescriptions selon lesquelles chaque véhicule fabriqué 
doit satisfaire aux prescriptions relatives aux contrôles techniques périodiques dans les 24 mois 
suivant l�entrée en vigueur officielle du Complément 3. L�amendement au Règlement no 13 
correspondant (documents TRANS/WP.29/930 et TRANS/WP.29/961) n�a appliqué ces mêmes 
prescriptions qu�aux nouvelles homologations, sans fixer de limite à la validité des anciennes. 
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